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Chartres, le 31 Octobre 2025

Objet : Votre contrat PREVOYANCE – Lettre avenant 2026

Madame, Monsieur,

Dans un contexte de progression de l’absentéisme et de désengagement de la Sécurité sociale, le coût des régimes de
prévoyance complémentaire augmente.

Pour autant, nous avons le plaisir de vous informer que votre taux de cotisation à compter du 1er janvier 2026 ne change
pas et sera identique à celui de 2025.

Nous vous invitons à transmettre, s’il y a lieu, cette information à votre expert-comptable ou à votre centre de gestion,
notamment pour une mise à jour du logiciel de paie.

Il vous appartient d’informer les salariés affiliés, ainsi que vos anciens salariés bénéficiaires de la portabilité, des dispositions
du présent courrier.

Votre conseiller habituel se tient à votre disposition pour vous apporter toute précision complémentaire.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.

Le Directeur Général,
Pascal LOISEAU

Groupama Centre Manche
Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole du Centre Manche
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